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Une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur les missions incombant aux membres du cadre d'emplois. Cette épreuve consiste, à 

partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées 

à vérifier les capacités de compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire les idées principales des documents (Durée 1 heure 30 ; 

Coef.2). 

Vérifiez que le sujet comporte bien 4 pages y compris la page de garde + 5 documents (8 pages). 

Documents en annexe : 

Document 1 : « La prestation de service dans le secteur de l’aide et du soin à domicile » (2 pages) 

Document 2 : « Service à la personne » (2 pages) 

Document 3 : « Etudes et résultats » Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques » Un sénior à domicile sur cinq 

aidé régulièrement pour les tâches du quotidien » (1 page) 

Document 4 : « Tableau 2, 3, 4 et 5 » (2 pages) 

Document 5 : « Ministère des solidarités et de la santé : un sénior à domicile sur cinq aidé régulièrement pour les tâches du quotidien » (1 

page) 

 

Consignes : 

- Vous devez répondre sur le sujet. 

- Votre identité devra uniquement être reportée dans le cadre en haut de chaque copie. Dès la fin de l’épreuve, les compositions 

seront acheminées au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Eure, afin que ces dernières soient numérisées par un 

scanner dédié. Toutes les copies seront automatiquement identifiées et rendues anonymes lors de cette opération. Elles seront ensuite 

adressées aux correcteurs de façon dématérialisées. Chaque composition fera l’objet d’une double correction. 

En dehors de ce cadre, vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif, ni votre nom, ni le nom d’une collectivité fictive ou existante 

étrangère au traitement du sujet, ni signature, ni paraphe. 

- Seul l’usage d’un stylo soit noir, soit bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera 

considérée comme un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur. 

- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif, ni votre nom, ni le nom d’une collectivité fictive ou existante, ni signature, ni paraphe. 

- Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celles figurant le cas échéant sur le sujet ou dans le dossier ne doit 

apparaître dans votre copie. 

- Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

- Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

Un seul et unique sujet sera donné aux candidats même en cas d’erreur.  

Il sera tenu compte notamment de l’orthographe, de l’écriture et de la présentation dans le barème de notation. 



  

A L’aide des documents joints, répondez aux questions suivantes : 

A l’aide du Document 1 
 

1) Citez les trois modes d’intervention dans le secteur de l’aide et du soin à domicile ? (1.5 point) 

 

- ……………………………………………………. 

- ……………………………………………………. 

- ……………………………………………………. 

 

2) Quel pourcentage de l’ensemble des salariés de toutes les branches professionnelles, représente le secteur de 

l’aide et du soin à domicile ? (2 points) 

 

3) Pouvez-vous citer la principale cause d’accidents du travail, puis en quelques lignes (4 maximum), donner des 

exemples et expliquer pourquoi ? (2.5 points) 

A l’aide du Document 2 
 

1) Expliquez en trois lignes, quelles sont les différences entre le mode prestataire et le mode mandataire, pour 

les services à la personne ? (1.5 point) 

 

2) Quelles sont les déclarations que doivent solliciter les organismes prestataires pour pouvoir exercer ?  Qui 

délivre les différentes autorisations ? (1.5 point) 

 

A l’aide du Document 3 
 

1) Pour quel GIR (groupe iso-ressources) l’aide professionnelle est-elle la plus importante ?  

(1.5 point) 

 

2) Pour quel GIR (groupe iso-ressources) l’aide mixte est-elle la plus importante ? (1.5 point) 

 

A l’aide du Document 4 
1) Quel constat peut-on faire sur les évolutions des heures d’interventions faites en mode mandataire 

(tableau N°5) ?  (En deux lignes) (3 points) 

 

2) Faites un tableau de 6 lignes classant par ordre décroissant, les activités dans lesquelles interviennent 

l’ensemble des acteurs du secteurs des mandataires ? (3 points) 

 

A l’aide du Document  
1) Détaillez en trois lignes, par qui et pour quelles activités sont aidées les personnes maintenues à domicile ?  

(2 points) 
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